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Marché n° : Entrez le numéro du marché. 
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Article 1 -   Acheteur 

L’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs 

Dont le siège social est Croix-Blanche, 1 rue Jean MONNET 92298 CHATENAY MALABRY,  

Inscrit au R.C.S. de Nanterre, sous le numéro 390 199 669 

Représentée aux présentes par Madame Gaelle SAQUET, Directrice Générale par intérim. 

Ci-après, désigné par le terme « Andra » 

Les correspondants Andra sont les suivants : 

Acheteur : Andra 

Adresse de 
correspondance 
de l’Andra 

Centres industriels de l’Andra (dans l’Aube), B.P. n° 7, 10200 Soulaines Dhuys 

 

Correspondant 
achats Andra 

Andy MOOTHEN (Ligne directe : 03 25 92 33 14 / andy.moothen@andra.fr) 

 

Correspondant 
technique Andra 

Correspondant technique Andra (Ligne directe : Ligne directe / Courrier 
électronique@andra.fr) 

Article 2 -  Titulaire 

CHOIX 1 - En cas de titulaire unique 

Je, soussigné, Indiquez « nom prénoms ». 

en qualité de Indiquez « en qualité de». 

représentant la société Indiquez «le nom de la société ». 

à l’adresse...Indiquez « l’adresse » 

immatriculée au RCS de Indiquez « l’immatriculation au RCS de » 

numéro d'inscription au registre du commerce et des sociétés (RCS) Indiquez le n° d’inscription au 
RCS. 

code d'activité économique principale (NAF) Indiquez le code NAF 

SIRET de l'établissement qui effectue les prestations Indiquez le SIRET 

SIREN Indiquez le SIREN 

 Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces contractuelles listées au CCAP, (Indiquez 
la référence.). 

 Après avoir établi la (les) déclaration(s) prévue(s) aux articles R. 2143-3 du Code de la commande 
publique ; 

AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, qu’aucune des personnes morales pour 
lesquelles nous intervenons ne tombe sous le coup des exclusions découlant des articles L. 2141-1 à 
L. 2141-11 du Code de la commande publique. 

M'ENGAGE, sans réserve, à exécuter les prestations décrites en objet et aux conditions particulières ci-
après. 
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Les correspondants du Titulaire sont les suivants : 

Adresse de 
correspondance 
du titulaire 

Indiquez « l’adresse » 

 

Correspondant 
commercial  
du titulaire 

Correspondant commercial du titulaire (Ligne directe : Ligne directe / 
Courrier électronique) 

 

Correspondant 
technique  
du titulaire 

Correspondant technique du titulaire (Ligne directe : Ligne directe / Courrier 
électronique) 

En cas de groupement d'entreprise - CHOIX 2 

NOUS, cotraitants soussignés, engageant ainsi les personnes morales ci-après,  

☐ Groupement conjoint 

☐ Groupement solidaire 

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire solidaire suivant 
(article R. 2142-23 ou article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 

 [Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire]. 

☐ Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte 
d’engagement : (Cocher la ou les cases correspondantes.) 

- ☐ pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les 
représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

- ☐ pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché 
public ; 

- ☐ ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints 
en annexe. 

☐ Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : (Cocher la case 
correspondante.) 

- ☐ donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de 
l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

- ☐ donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur 
compte, les modifications ultérieures du marché public ; 

- ☐ donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous :  
(Donner des précisions sur l’étendue du mandat..) 

NOUS, cotraitants soussignés, 

 après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces contractuelles listées au CCAP (Indiquez 
la référence.) ; 

 après avoir établi la (les) déclaration(s) prévue(s) aux articles R. 2143-3 du Code de la commande 
publique ; 

Désignation des membres du groupement  
(préciser 1- le nom de la société,  

2- le RCS, 3- le numéro SIRET, 4- l’adresse,  
5- le nom du représentant légal et 6- sa qualité) 

Prestations exécutées par les membres  
du groupement 

Nature de la prestation 
Montant €HT 

de la prestation 

A compléter 
A compléter A compléter 

A compléter A compléter A compléter 

A compléter A compléter A compléter 
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AFFIRMONS, sous peine de résiliation de plein droit du marché, qu’aucune des personnes morales pour 
lesquelles nous intervenons ne tombe sous le coup des exclusions découlant des articles L. 2141-1 à 
L. 2141-11 du Code de la commande publique. 

NOUS ENGAGEONS, sans réserve, à exécuter les prestations décrites en objet et aux conditions 
particulières ci-après. 

Les correspondants du Titulaire sont les suivants : 

Adresse de 
correspondance 
du titulaire 

Indiquez « l’adresse » 

 

Correspondant 
commercial  
du titulaire 

Correspondant commercial du titulaire (Ligne directe : Ligne directe / 
Courrier électronique) 

 

Correspondant 
technique  
du titulaire 

Correspondant technique du titulaire (Ligne directe : Ligne directe / Courrier 
électronique) 

Article 3 -  Objet et forme du marché 

3.1 Objet du marché 

Le présent marché a pour objet la maîtrise d’œuvre de l’opération de construction de la 12ème tranche 
(TR12) comprenant notamment la construction de 3 lignes de galeries secondaires du Réseau Séparatif 
Gravitaire Enterré (RSGE) et de 7 lignes d’ouvrages de stockage du Centre de stockage de l’Aube. 

Les caractéristiques techniques ainsi que l’ensemble des prestations attendues sont précisées au 
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et subsidiairement, pour le compléter ou apporter 
des améliorations qualitatives dans l’offre technique du Titulaire du marché. 

3.2 Forme du marché 

Ce marché prend la forme d’un marché public ordinaire. 

3.3 Périmètre de l’acte d’engagement 

Cet acte d’engagement correspond à l’ensemble du marché public et à l’offre de base. 

Article 4 -  Durée du marché - Délais d’exécution 

4.1 Durée du marché 

Le marché prend effet à compter de sa notification et prend fin au complet achèvement des prestations 
et la complète exécution des obligations du Titulaire, soit à la date de l’expiration des garanties.  

4.2 Délais d’exécution 

Les prestations objet du marché sont exécutées et livrées conformément à l’échéancier défini ci-
dessous : 

Mission 
concernée 

Désignation Jalon Durée 

AVP 

Début mission AVP : Date de notification d’un Ordre de 
service  T0 - 

Revue note de calcul des travaux de galeries T1 T0 + 6,5 mois 

Démarrage des études préliminaires des travaux de 
construction des ouvrages : Date de notification d’un 
Ordre de service T'0 - 

Fin de mission AVP T'1 T'0 + 16 mois 

PRO 
Début mission PRO : Date de notification d’un Ordre de 
service  T2 - 
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Revue des études projet des travaux de galeries T3 T2 + 3,5 mois 

Démarrage des études de projet des travaux de 
construction des ouvrages : Date de notification d’un 
Ordre de service  T'2 - 

Fin de mission PRO T'3 T'2 + 6 mois 

 

Mission 
concernée 

Phase 1    
Travaux de galeries Jalon Durée 

AMT 
Début mission AMT : Date de notification d’un Ordre de 
service  T4 - 

Fin de mission AMT T5  T4 + 15 mois 

DET / EXE 
/ OPC 

Début mission DET : Date de notification d’un Ordre de 
service  T6 - 

Fin de mission DET / EXE / OPC T7 T6 + 13 mois 
AOR Fin de validation des DOE et établissement du DGD T8 T7 + 3 mois 

 

Mission 
concernée 

Phase 2    
Travaux de construction des ouvrages Jalon Durée 

AMT 
Début mission AMT : Date de notification d’un Ordre de 
service  T'4 - 

Fin de mission AMT T'5  T'4 + 15 mois 

DET / EXE 
/ OPC 

Début mission DET pour les ouvrages E4 et E6 : Date de 
notification d’un Ordre de service  T'6 - 
Début mission DET pour les ouvrages E8, E10 et E12 : 
Date de notification d’un Ordre de service  T'7 - 

Fin de mission DET / EXE / OPC pour les ouvrages E4 et 
E6 T'8 T'6 + 14 mois 

Fin de mission DET / EXE / OPC pour les ouvrages E8, 
E10 et E12 T'9 T'7 + 29 mois 

Début mission DET pour les ouvrages E24 et E28 : Date 
de notification d’un Ordre de service  T'10 - 

Fin de mission DET / EXE / OPC pour les ouvrages E24 
et E28  T'11 T'10 + 13 mois 

AOR 

Fin de validation des DOE des ouvrages E4 et E6  T'12 T'8 + 3 mois 

Fin de validation des DOE des ouvrages  E8, E10 et E12 
T'13 T'9 + 3 mois 

Fin de validation des DOE des ouvrages E24 et E28 et 
établissement du DGD T'14 T'11 + 3 mois 
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4.3 Reconduction des prestations 

Les prestations du marché peuvent être reconduites  
(Cocher la case correspondante) : 

Oui ☐ Non ☒ 

Article 5 -  Prix  

5.1 Détermination de l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération (C0) 

L’enveloppe financière prévisionnelle affectée à l’opération est fixée par l'Andra à 28 900 000,00 €HT, 
soit 34 680 000,00 €TTC. 

L’enveloppe financière affectée à l’opération a été définie au mois de janvier 2025 (m0).  

5.2 Forfait de rémunération : missions de bases 

Le forfait provisoire pour la réalisation des missions de bases confiées au Titulaire est fixé à A 
compléter € HT soit A compléter € TTC. 

Décomposé comme suit :  

- Mission de base : A compléter € HT soit A compléter € TTC et détaillé dans l’annexe 
financière Décomposition des Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) 

Ce forfait provisoire correspond à un taux de rémunération de A compléter % de C0.  

Le forfait de rémunération est rendu définitif à l’admission de l’AVP  au jalon T’1, dans les conditions 
définies au CCAP. 

5.3 Rémunération : mission complémentaires 
Les missions complémentaires définies au CCTP seront rémunérées aux prix unitaires indiqués dans 
l’annexe financière « Bordereau des Prix Unitaires (BPU) » jointe au présent document.  

5.4 Prestations supplémentaires ou modificatives de l’article 14 du CCAG MOE   

Pour rappel, le montant total des prestations supplémentaires ou modificatives visées à l’article 14 
« Prestations supplémentaires ou modificatives » du CCAG MOE et prescrites par OS sans conclusion 
d’un avenant ne pourra être supérieur, sur le délai d’exécution du marché à 10% du montant hors taxes 
du marché.  

Le régime fiscal applicable au marché est celui de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au taux en vigueur 
au moment du fait générateur.  

Les prix sont établis sur la base des conditions économiques en vigueur au mois de remise de l’offre, 
à savoir (Indiquez « mois/année ».).  

Article 6 -  Annexes 

Les documents suivants sont annexés au présent AE : 

 Annexe financière (DPGF et/ou BPU) 
o Bordereau des Prix Unitaires (BPU) référence EXPBPACCH250004 Ind A, 
o Décomposition des Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) référence EXPBPACCH250005 Ind A 
 
NOTA : le contenu de la DPGF n’a pas de valeur contractuelle, seul le montant global et 
forfaitaire inscrit à l’AE est contractuel.  

Article 7 -  Engagement 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la (les) 
société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup des 
interdictions découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code de la commande publique. 
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Contrat signé électroniquement par le titulaire 

Signature + Nom + Qualité : A compléter 

Article 8 -  Signature de l’Andra 

Fait à Châtenay Malabry, 

Contrat signé électroniquement par l'Andra 

Madame Gaelle SAQUET, Directrice Générale par intérim. 


